
 
 

Par SDÉ et poste  
 
 
Le 25 septembre 2018 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
2e étage, bureau 2.55 
Montréal, Québec  H4Z 1A2 
 
 
OBJET  :  Demande d’approbation des caractéristiques du service d’intégration 

éolienne et des critères d’analyse des soumissions en vue de l’acquisition 
d’un service d’intégration éolienne 

 Votre dossier : R-4061-2018 / Notre référence : R056273 ST 

 
Chère consœur, 
 
Dans le cadre du dossier mentionné en objet, Hydro-Québec, dans ses activités de 
distribution d’électricité (le Distributeur) accuse réception des demandes d’interventions 
des personnes intéressées suivantes : 
 

• Association Hôtellerie Québec et Association des restaurateurs du 
Québec (AHQ-ARQ) ; 

• Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI). 
 
Le Distributeur s’en remet à la Régie de l’énergie quant à la détermination de l’intérêt et 
la suffisance des motifs allégués par les intéressés afin d’intervenir au présent dossier.   
 
Le Distributeur souligne néanmoins que le taux horaire proposé par le procureur de la 
FCEI n’est pas conforme au Guide de paiement des frais des intervenants 2012.  
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations les meilleures. 
 
 
 
(S) Simon Turmel 
 
SIMON TURMEL, avocat 
 
ST/ab 
 

Me Simon Turmel 
Avocat 
 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
4e étage 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : (514) 289-2211, poste 3563 
Téléc. : (514) 289-2007 
C. élec. : turmel.simon@hydro.qc.ca 


